
 

 

  

 

CARTE AMBASSADEUR 2023                                                      

REGLEMENT A REMETTRE A L’USAGER 

 

 

Madame, Monsieur, bienvenue parmi les ambassadeurs des Bastides et Gorges de l’Aveyron !  

1) La carte ambassadeur est un avantage réservé aux habitants des 29 communes du territoire de Ouest 

Aveyron Communauté, ou aux personnes qui travaillent sur le territoire.  

2) La carte ambassadeur permet à son porteur d’accéder de façon illimitée aux sites suivants (descriptif au 

dos du présent docuement), durant toute leur période d’ouverture annuelle pour 2023 : 

• Grotte préhistorique de Foissac 

• Galerie Jean-Marie Périer à Villeneuve 

• Chapelle Pénitents Noirs à Villefranche 

• Chartreuse Saint-Sauveur à Villefranche 

• Abbaye de Loc-Dieu à Martiel 

• Forteresse royale de Najac 

• Maison du Gouverneur à Najac 

3) Son prix est de 50 € TTC, correspondant à la somme cumulée d’une entrée plein tarif individuel adulte 

dans chacun des sites participants (12 € + 7€ + 5€ + 7€ + 7€ + 6,50€ + 4,50 € = 49 €), à laquelle s’ajoute 

les frais d’édition et de gestion de la carte d’1€.  

4) La carte ambassadeur est vendue uniquement dans les bureaux de l’Office de Tourisme à Villeneuve, 

Villefranche-de-Rouergue et Najac. Un justificatif de domicile ou d’emploi sur le territoire et une photo 

d’identité vous seront demandés pour la créer. La carte est nominative et réservée à son porteur. 

5) D’autres avantages seront proposés aux ambassadeurs : avant-premières, visites exclusives et 

informations régulières leur permettront de profiter au mieux du patrimoine des Bastides et Gorges de 

l’Aveyron. Pour cela, nous avons besoin de collecter et de conserver les informations de votre inscription 

durant 1 an. Si vous ne renouvelez pas votre inscription, ces informations seront détruites.  

6) En achetant cette carte ambassadeur et pour bénéficier de tous ses avantages, nous avons besoin de 

votre autorisation pour recevoir nos informations dédiées à la communauté d’ambassadeurs des 

Bastides et Gorges de l’Aveyron.  

7) Lors de votre visite dans les sites partenaires, présentez votre carte ambassadeur Bastides et Gorges de 

l’Aveyron à l’accueil de la billetterie pour bénéficier de l’accès au site. Une pièce d’identité pourra vous 

être demandée en complément de votre carte ambassadeur. 

8) La carte est utilisable dans les conditions normales de visite des sites et des activités, hors manifestations 

exceptionnelles. Elle ne donne pas de droit d’accès prioritaire aux sites et ne peut être utilisée pour éviter 

les éventuelles files d’attente à l’accueil de la billetterie. 

En cas de difficulté ou pour toute question, l’Office de Tourisme reste à votre écoute. 

Bonnes visites ! 



 
 

 

 

 


